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Où trouver l’information ?

L’annexe agricole

Dévalorisation des terres agricoles

L’entreprise agricole

Répondre à vos questions 

Les différents thèmes abordés
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Retrouvez le support de notre présentation sur le site du SCC
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Guide de taxation
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Directives
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Les différents types d’agriculture
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AGRICULTURE

NORMES

INCOMPLET

RESULTAT 
DISPROPORTIONNE
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L’annexe agricole
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L’annexe agricole
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Modifications 2022

Valeurs du bétail
• 2’500.- Vaches (+100.-)
• 2’100.- Bovins d’engraissement (+100.-)
• 150.- Truies et verrats (-200.-)
• 170.- Porcs d’engraissement (-50.-)

Arboriculture
• Frais 40% des recettes (35%)
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VITICULTURE

Vignes personnelles

Frais spécifiques et de structure
• Fr. 1.20 par m2 en rapport

Taxation d'office
• Fr. 3.50 par m2 en rapport

Encavage personnel (en sus des attestations de 
vendange)

• Fr. 4.20 par litre
• Fr. 3.00 par kg
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DEDUCTION FORFAITAIRE Fr. 1.20

Comment est composée cette déduction :

Amortissement Fr. 0.25
Machines Fr. 0.40
Fournitures Fr. 0.50
Gestion et divers Fr. 0.05

Ex. : Vignes louées
0.95 ct le locataire

0.25 ct le propriétaire
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DEDUCTION FORFAITAIRE Fr. 1.20

Les amortissements :
Sur le capital "vignoble" calculés à raison de 6% des
frais d'établissement ou de reconstitution, y compris les
frais d'entretien pendant les 2 premières années et
demie de la plantation.
Le capital "vignoble" n'englobe pas seulement le coût
des plants mais aussi celui des travaux pour la
préparation du terrain et des installations fixes du
vignoble (tuyauteries, murs, installation de soutien,
fils de fer, piquets, etc.. à l'exception des frais de main
d'œuvre toujours déduits séparément).
Sur le capital immobilier lequel se rapporte aux frais de
remaniement parcellaire, drainage (lorsqu'il n'y a pas de
plus-value), installations d'irrigation et aux petits
cabanons.
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DEDUCTION FORFAITAIRE Fr. 1.20
L'entretien du vignoble :

réfection des installations fixes.
Les frais de machines et de transport :

carburants, lubrifiants, taxes, assurances, réparations, petit matériel,
location de machines, amortissements. Les frais liés aux monorails ou
aux "funis" font partie de ces dépenses de mécanisation de par leur
fonction de transport. Les frais de déplacement jusqu'à 10 km du
domicile sont également compris dans ces dépenses.

Les fournitures :
fumier, compost, tourbe, engrais chimiques, produits antiparasitaires,
frais de remplacement (échalas, plants, etc.), attaches etc.

Les frais généraux et divers :
assurance-grêle, arrosage, sauvegarde des récoltes, lutte contre la
grêle et le gel, électricité, eau, etc.

Les frais de gestion :
ports, téléphones, matériel de bureau, cotisations et littérature
professionnelle, repas etc..
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AUTRES FRAIS

Les frais pour la réfection des murs de vignes sur la
base des factures payées par le contribuable.

Les frais de défoncement, de nivellement et de
transport de gravier (à l'exception des matériaux) lors
de la reconstitution d'anciennes vignes.

NON-COMPRIS DANS LES 1.20
DONC ADMIS SUR 

PRESENTATION DES FACTURES
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Salaires
• Selon décompte AVS.
• 1’500.- pour les apprentis et 3’000.- pour les étudiants si l’activité

est effective et en fonction de la grandeur des parcelles.
Travaux de tiers – 50% admis
• Représente la part des salaires, les autres charges étant

comprises dans les Fr. 1.20.
• Pour un contribuable qui effectue des travaux pour des tiers, il

pourra également déduire le 50%.

Traitements collectifs – 35 % admis
• Sulfatage par hélicoptère, drone, par une entreprise de sulfatage,

vers de la grappe (confusion sexuelle) si effectué dans le cadre
d’un traitement collectif, etc…(part des salaires)

Fermages sur présentation de pièces justificatives

AUTRES DEDUCTIONS
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Propriétaire qui donne travailler les vignes à forfait
• Le propriétaire : à déduire la part machines Fr. 0.40 ct le m2

compris dans le forfait
• Entrepreneur : à déduire les frais de machines et gestion etc. Fr.

0.50 ct le m2 compris dans le forfait
Exemple (annexe agricole) :

AUTRES DEDUCTIONS

Culture Recettes Unité Déduction Total déduction Rendement net
lettre a) 50'000.00            10'000 m2 1.20/m2 12'000.00               38'000.00           
lettre o)* -26'000.00          
Total à reporter sous 210 12'000.00         

Culture Recettes Unité Déduction Total déduction Rendement net
lettre n)* 25'000.00            25'000.00           
Total à reporter sous 210 25'000.00         

*Facture du travail à forfait effectué par un tiers : Fr. 30'000.- ./. Fr. 4'000.- = Fr. 26'000.-  
(Fr. 0.40 ct. frais de machines compris dans les Fr. 1.20)

*Travaux facturés au propriétaire Fr. 30'000.- ./. Fr. 5'000.- = Fr. 25'000.- 
(Fr. 0.50 ct le m2 frais de machines gestion etc. compris dans les Fr. 1.20)

Chez la personne qui travaille les vignes (occasionnel/métral) 

Propriétaire
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AUTRES PARTICULARITES

Déplacements :
Vignes distantes de plus de 10 km du domicile

• Fr. 0.70 pour les km supplémentaires
Calcul travaux des vignes

• 900 heures/hectare (8 heures = 1 journée)

Exemple :
Domicile Grimisuat 3’000 m2 de vignes à Sierre : 20 km

• 900 h x 3’000 m2 / 10’000 m2 / 8 h = 34 jours

• 10 km (suppl.) x 2 x 34 jours x 0.70 = Fr. 476.-

Par contre, le contribuable ne peut pas prétendre en sus aux frais
de repas s’il effectue deux déplacement et repas sur place.
Conformément au règlement d’application de la LF (art.8 al. 2), ces
frais sont compris dans les frais de structure soit les 1.20/m2.
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Vignes contre bons soins

• Propriétaire

• Le propriétaire qui n’obtient aucun revenu de cette vigne ne peut pas
déduire une perte liée à l’amortissement du capital plantes de Fr. 0.25
le m2.

• Locataire

• Le contribuable qui travaille la vigne n’est pas propriétaire. Il peut
déduire les frais forfaitaires pour l’entretien et les travaux de Fr. 0.95
le m2.

• Par contre, si le contrat de location prévoit que la reconstitution des
vignes a été assumée par l’exploitant, ce dernier, après avoir apporté
la preuve qu’il a reconstitué la vigne, bien qu’il ne soit pas propriétaire,
aura droit à la déduction de Fr. 1.20 le m2, pour tenir compte qu’il a
assumé lui cette charge.

AUTRES PARTICULARITES
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Pertes déductibles – Notion de hobby

• Propriétaire

• Le propriétaire d’une vigne met en location sa surface à un prix très
bas (Fr. 0.10 ct/m2) ce qui va provoquer par conséquent un
rendement négatif.

• Doit on considérer la perte liée à un hobby et refuser la déduction ?

• Solution

• La notion de hobby ne s’applique pas à la mise en location de terres
agricoles, la perte viticole telle que présentée ci-dessus peut-être
admise.

AUTRES PARTICULARITES
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ARBORICULTURE CULTURES MARAICHERES

DEDUCTIONS

Arboriculture 40% du produit brut dès 2022 (avant 35%)
• + de Fr. 75’000.- ramené à 30% (inchangé)

Cultures maraîchères et petits fruits 40% du produit brut    
• + de Fr. 75’000.- ramené à 30%
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ARBORICULTURE – AMORTISSEMENT DU CAPITAL PLANTES
Faits
• Un contribuable exploite une surface de 5'000 m2 d’abricotiers. La parcelle est mise à sa disposition

contre bons soins par son propriétaire. Il réalise un revenu de Fr. 15'000.- sur lequel il déduit bien
évidemment le 35% à titre de frais, soit Fr. 5'250.-.

Question
• La déduction prévue dans les normes agricoles à titre de frais dans l’arboriculture comprend

l’amortissement du capital plantes. L’exploitant n’a pas reconstitué la parcelle d’abricotiers, se pose dès
lors la question de la part de l’amortissement à ressortir de la déduction des frais de 35% ?

Solution
• Pour l’arboriculture, la déduction des frais de 35% est calculé sur les recettes, amortissement du capital

plantes compris. Par simplification, l’amortissement n’est pas calculé en fonction des recettes (35%)
mais sur la base de la surface arborisée. Les frais d’investissements connus à ce jour dans
l’arboriculture fixent la part d’amortissement du capital plantes à Fr. 0.15 ct/m2. Cela se traduit par le
calcul suivant :

Pour l’exploitant
Paiements du marchand de fruits Fr. 15'000.-
Frais d’acquisition du revenu Fr. 5'250.-
./. Amortissement du CP 5'000 m2 à 0.15 ct - Fr. 750.-

Fr. 4'500.-
Revenu agricole Fr. 10'500.-

Pour le propriétaire
Il peut également effectuer la déduction de Fr. 750.- sur le loyer. Par contre, si les parcelles sont
données contre bons soins, tout comme dans le domaine de la viticulture, il ne peut pas faire valoir
de perte.

ARBORICULTURE CULTURES MARAICHERES
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Normes nettes

• Par UGB
• Tout compris dans 

les normes
• Non astreintes à 

une comptabilité
• Pas une activité 

principale

Produit brut             
+ 75’000.-

• Avec recettes 
justifiées :
• Frais par UGB

• Absence de 
recettes :
• Net par UGB

Produit brut          
- 75’000.-

• Non 
commercialisation 
du lait

• Recettes 
détaillées

• Frais déductibles
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BETAIL

Types d’exploitation
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Déduction sur le travail du conjoint
• Contribuable salarié

• L’épouse est sans activité
la déduction est accordée jusqu’à concurrence du revenu.

• Si l’un des époux est au bénéfice d’une rente AI
• la déduction est refusée.

• Dès qu’un des époux bénéficie d’une rente AVS,
• on accorde la déduction jusqu’à concurrence du 50% du revenu

agricole réalisé.
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SUBSIDES A FONDS PERDUS – AIDE AUX PAYSANS DE
MONTAGNE

Faits
Lors de la reprise d’une exploitation agricole, un contribuable reçoit une aide à
fonds perdus de l’Aide Suisse aux paysans de montagne.

Question
Est-ce que ce subside est imposable et comment le traiter si le contribuable
tient une comptabilité ?

Solution
Conformément à l’art. 24 LIFD, les subsides sont exonérés, pour autant qu’ils
couvrent les besoins de personnes nécessiteuses. Le but de cette
exonération vise par conséquent l’aide aux personnes défavorisées.

Si le contribuable tient une comptabilité, et que les montants versés couvrent
des investissements, il est possible de les neutraliser fiscalement par le biais
d’un amortissement.

En l’absence d’une comptabilité, ces versements sont imposables.

En conclusion il est nécessaire de demander au contribuable quel est le but
visé de cette aide.

AUTRES PARTICULARITES
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BÉTAIL – TAXATION D’OFFICE

Faits
Un contribuable ne déclare rien concernant le revenu du bétail, dans
l’intention de se laisser taxer d’office. Nous constatons que l’addition
des normes et subsides dépasse le montant de Fr. 75’000.-.

Question
Devons nous appliquer la taxation selon les normes ou traiter comme
contribuable indépendant ?

Solution
Pour ce type de contribuable, une taxation forfaitaire aux normes
nettes n’est pas applicable. On doit exiger du contribuable le dépôt
d’une comptabilité.

En cas de refus, une taxation d’office doit être notifiée sur la base des
données ressortant des exploitation similaire pour lesquelles les
comptes sont déposés. Il sera également tenu compte de l’évolution de
fortune et du train de vie du contribuable.

AUTRES PARTICULARITES
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AGRICULTURE – NOTION DE HOBBY
Faits

Une exploitation agricole de 40 têtes de bétail n’a généré consécutivement
durant 7 ans que des pertes moyennes de Fr. 8'000.-, suite à la
comptabilisation d’amortissements.
Dès la 8ème année, l’exploitation dégage un faible revenu de l’ordre de Fr.
1'500.-. L’agriculteur exerce une activité lucrative dépendante à plein temps.

Question
Peut-on considérer cette activité agricole comme une activité indépendante ou
doit-on la considérer comme un hobby ?

Solution
Selon jurisprudence de la CCR du 20.04.2016 (TG), dans le même cas que celui
cité ci-dessus, la CCR a confirmé que les pertes liées à une activité durablement
déficitaire ne peuvent être admises en déduction des autres revenus. Elle a
souligné qu’une activité doit avoir un but lucratif. La personne qui maintient
artificiellement et de manière contraire à la rationalité économique une activité
déficitaire ne peut plus prétendre exercer une activité lucrative (cf. Yves Noël, in op.
cit., n. 31 art. 18 LIFD). Une telle activité doit être considérée comme un loisir ou un
hobby et les pertes refusées.
Par contre, dès le moment où le contribuable réalise un revenu de cette même
activité, conformément à l’art. 16 LIFD, ce n’est ni arbitraire, ni contradictoire, mais
bien légal d’imposer les revenus tirés d’une telle activité.

AUTRES PARTICULARITES
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Conditions pour la constitution des provisions :
• être propriétaire et exploitant;
• terres exploitées sises en zone agricole;
• tenue régulière d’une comptabilité ou relevé des recettes et dépenses avec

tableau des amortissements;
• valeurs de référence actuelles inférieures aux prix d’achat ou aux

valeurs comptabilisées au bilan;
• le prix d’achat des vignes et terres arborisées qui n’ont pas encore fait

l’objet de provisions doit être réparti pour déterminer la valeur du terrain nu
et du capital-plants. Lorsqu’il n’est pas possible de reconstituer la valeur du
capital-plants des vignes au moment de leur acquisition, cette valeur est
fixée forfaitairement à Fr. 5.– le m2;

• les provisions à concurrence de la valeur de rendement ne peuvent
s’effectuer qu'à partir de l'année qui suit celle de l’acquisition de la
parcelle.

Dévalorisations des terres agricoles - Conditions
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Quel tarif appliqué
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Guide pour remplir la déclaration d’impôt

D
év

al
or

is
at

io
n 

de
s 

te
rre

s 
ag

ric
ol

es

Séminaire agriculture – Pro-Economy.VS 26.01.2023



31

Exemple
• Acquisition des vignes dans les années 1983 à 2002 pour un

prix moyen de Fr. 43.30 au m2 pour une valeur de rendement
actuelle entre 6.50 et 7.-.

• Exemple d’une vente ultérieure :
• PA Fr. 30’000.- Dévalorisation PA Fr. 30’000.-
• PV Fr. 35’000.- PR après dévalorisation Fr. 6’000.-
• Bénéfice aux GI Fr. 5’000.- Bénéfice au RO Fr. 24’000.-

Exemple
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L’ACTIVITÉ INDÉPENDANTE AGRICOLE
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L’ACTIVITÉ INDÉPENDANTE AGRICOLE

Généralités

Une entreprise agricole est une exploitation qui fait produire, par son
propre sol, des matières organiques et qui les commercialise et/ou qui
fait de l’élevage d’animaux de rente.

A contrario, est considérée comme exploitation à caractère
commercial ou industriel, une exploitation agricole dont plus du
50% du bénéfice ne provient pas de l’exploitation du propre sol du
contribuable indépendant exerçant l’activité agricole.
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Généralités

Est réputé agriculteur, la personne physique indépendante qui
exerce, au titre d’une activité principale, une activité lucrative
agricole selon point précédent.
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Généralités

Délimitation entre activité agricole exercée de manière principale ou
accessoire.

Activité agricole principale : CA (sans subsides, paiements directs et
contributions) dépasse CHF 75’000 sur la moyenne des 5 dernières
années (norme basée sur les dispositions de l’art. 5 du Règlement
d’application de la loi fiscale – 642.100)
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L’ACTIVITÉ INDÉPENDANTE AGRICOLE
L’

en
tre

pr
is

e 
ag

ric
ol

e

Séminaire agriculture – Pro-Economy.VS 26.01.2023



Principes de base (idem indépendant ordinaire)

Dès le début de l’activité agricole principale, les biens utilisés à ce
titre entrent dans la fortune commerciale de l’indépendant
(exceptions : biens mixtes - prépondérance)

Le contribuable ne peut pas choisir quels biens il veut faire entrer
dans sa fortune commerciale (c’est l’utilisation qu’il en fait qui est
déterminante)
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Principes de base (idem indépendant ordinaire)

A contrario, à la fin de l’activité indépendante agricole, les biens de
la fortune commerciale doivent être transférés dans la fortune privée
s’ils ne sont pas vendus à un repreneur.

 Réalisation systématique – imposition des réserves latentes
 Réalisation effective – imposition des réserves latentes
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Principes de base (idem indépendant ordinaire)

Bénéfice de liquidation – rachat fictif

Possibilité de différer l’imposition (art. 18a LIFD et 14a LF)
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Différé d’imposition

Le TF a définitivement fixé les principes du différé d’imposition
(2C_284/2021) :

 Donation = aliénation = interruption du différé

 Toute la plus value conjoncturelle constatée lors de
l’aliénation est soumise au revenu ordinaire (et non pas la plus
value constatée lors de la cessation d’activité comme soutenu par
certains avis divergents)
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Activité agricole accessoire

Lorsqu’un contribuable cesse une activité agricole accessoire, les
biens immobiliers qu’il utilisait dans le cadre de cette activité sont
présumés déjà faire partie de sa fortune privée.

 Pas de transfert nécessaire dans la fortune privée
 En cas d’aliénation, imposition sous l’angle des gains

immobiliers
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Définition fiscale du caractère agricole d’un immeuble

Les dispositions légales prévoient une imposition privilégiée lors de
l’aliénation «d’immeubles agricoles et sylvicoles» (articles 14 al. 5
LF et 18 al. 4 LIFD)

Les dispositions légales fiscales ne contiennent malheureusement
pas de définitions précises d’immeubles agricoles et sylvicoles
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Définition du caractère agricole d’un immeuble

C’est finalement le TF qui a statué sur le caractère agricole d’un
immeuble dans son arrêt 2C_11/2011.

Dans son arrêt, le TF se fonde sur la LDFR pour définir un immeuble
agricole.

Selon le TF, on peut parler d’un immeuble privilégié fiscalement au
sens de l’article 18 al. 4 LIFD (14 al. 5 LF) lorsque les conditions
d’application de la LDFR sont réunies.
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Historique

Arrêt du Tribunal fédéral du 2 décembre 2011 (2C_11/2011)

Motion Leo Müller déposée le 14 mars 2012 (adoptée !)

Circulaire No 38 émise par l’AFC le 17 juillet 2013

Le CF soumet un projet de loi après procédure de consultation des
cantons (11 mars 2016)
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Historique

Seuls 6 cantons sont favorables au projet de loi (VS FR GE NW TI
et VD)

Le Conseil des Etats n’entre pas en matière (12 décembre 2016)

Le Conseil National n’entre pas en matière (14 juin 2017)

Directive n° 2.03 du SCC en octobre 2018
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But de la directive n° 2.03 du SCC

Exclure du champ d’application de la jurisprudence du TF tous les
cas potentiels en relation avec l’exercice d’une activité agricole
accessoire pour les raisons suivante :

• Situation particulière de l’agriculture en Valais
• Beaucoup de petites exploitations
• Agriculture souvent exercée à titre accessoire
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CAS PRATIQUES

Exemple 1 - question

Un agriculteur exerçant une activité agricole à titre principal vend 
un terrain issu d’un domaine agricole.

La partie cédée était déjà en zone à construire à son acquisition.

Quel est le traitement fiscal de cette vente ?
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CAS PRATIQUES

Exemple 1 – proposition de solution

S'agissant d'une activité agricole exercée à titre principal, il n'y a pas
d'imposition privilégiée au sens des articles 14 al. 5 LF et 18 al. 4
LIFD.

L'imposition au revenu ordinaire portera donc sur l'ensemble des
réserves latentes sauf s'il s'agit d'un terrain relevant des cas cités au
chiffre 2.2 de la Circulaire AFC et du point 2.2 de la directive n° 2.03
du SCC.
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CAS PRATIQUES

Exemple 2 - question

Un contribuable n'exerçant ni une activité agricole, ni celle de
commerçant en immeubles, vend un terrain acquis par héritage de
son père agriculteur qui exerçait une activité agricole à titre principal.

Le terrain a été loué dès l'héritage à un exploitant agriculteur.

Quel est le traitement fiscal de cette vente ?
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CAS PRATIQUES

Exemple 2 – proposition de solution

Le résultat provenant de cette vente est soumis à l'impôt sur les gains 
immobiliers.
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CAS PRATIQUES

Exemple 3 - question

Un contribuable vend une vigne sise en zone à bâtir d'une surface
de 5000 m2 pour le prix de CHF 350 le m2.

Il a toujours exploité (CA < CHF 75’000) cette vigne tout en exerçant
parallèlement une activité principale d'employé de banque à 80%.

Quel est le traitement fiscal de cette vente ?
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CAS PRATIQUES

Exemple 3 – proposition de solution

S'agissant d'une activité agricole exercée à titre accessoire, le résultat
provenant de cette vente est soumis à l'impôt sur les gains
immobiliers.
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CAS PRATIQUES

Exemple 4 – question

Est-ce que la tenue ou non d’une comptabilité agricole a une
incidence lors de la vente d'un terrain agricole ?
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CAS PRATIQUES

Exemple 4 – proposition de solution

Non, ce sont les principes de la directive du SCC en la matière qui
s'appliquent (Site internet du SCC - Directive n° 2.03).
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CAS PRATIQUES

Remarque importante :

En cas d'aliénation d'immeubles ayant fait l'objet de provisions pour
dévalorisation des terres agricoles, les provisions sont toujours
imposables dans le cadre du revenu ordinaire.
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